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Programme de Formation
SSIAP 1 INTIALE

Organisation
Durée : 70 heures

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Public visé
Cette formation s'adresse à toute personne souhaitant devenir agent de sécurité incendie et d'assistance à
personnes (SSIAP 1) dans des établissements recevant du public (ERP) ou des immeubles de grande hauteur
(IGH). Elle est particulièrement adaptée aux :

• Personnes en reconversion professionnelle
• Demandeurs d'emploi
• Agents de sécurité souhaitant se spécialiser dans la sécurité incendie
• Personnes travaillant déjà dans le secteur de la sécurité et désirant élargir leurs compétences

La  formation  est  également  accessible  aux  personnes  en  situation  de  handicap,  sous  réserve  de
compatibilité avec les exigences physiques du métier.
Note importante : Les candidats doivent être âgés d'au moins 18 ans et satisfaire aux prérequis spécifiques,
notamment en termes de condition physique et de formation aux premiers secours.

Objectifs pédagogiques
Appliquer les règles de sécurité incendie, intervenir en cas d'incendie et assurer l'évacuation du public,
émettre des alertes et porter secours, assister les personnes, mener des actions de sensibilisation, mettre en
œuvre des pratiques incendie au PC de sécurité.

Description
Le  SSIAP (Service  de  Sécurité  Incendie  et  d'Assistance  à  Personnes)  est  une formation  diplômante
obligatoire  en  France.
Le SSIAP regroupe différentes formations concernant les établissements recevant du public (ERP) et les
immeubles  de  grandes  hauteurs  (IGH)  en  particulier  le SSIAP  1.

Le SSIAP 1 est une formation encadrée par la loi et les programmes sont conçus afin d'apporter au candidat
des bases solides en matière de prévention et de sécurité. L'examen final est lui commun à tous les instituts
de formation. Après l'obtention du diplôme, le stagiaire peut postuler dans n'importe quel service de
sécurité incendie ou d'assistance à la personne.
Certifié  par  le  ministère  de  l'Intérieur,  le  Brevet  Professionnel  SSIAP  1  pour Agent  d'Assistance
Personnelle vous permet d'accéder à un métier d'avenir.
ADS  AGENCY  SECURITY  a  conçu  pour  vous  un  parcours  pédagogique  sur-mesure  pour  vous  aider  à
transformer  vos  compétences  actuelles  en  compétences  magistrales.  Nous  mobilisons  notre  riche
expérience pour  vous  accompagner  dans  votre  cheminement  vers  la  certification  et  la  formation
professionnelle  SSIAP  1  ou  supérieure  (SSIAP  2  ,  SSIAP  3  ...) pour  devenir  un  expert  viable.
Avec un taux de réussite à l'examen SSIAP 1 de plus de 89 %,  nous vous assurons une formation sûre et
professionnelle qui vous permettra de décrocher un emploi dans ce domaine.
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Prérequis
Pour se présenter à la formation incendie permettant la délivrance du diplôme d'agent de service de
sécurité incendie et d'assistance à personnes (SSIAP 1), le candidat doit remplir les conditions suivantes :
Être titulaire de l'une des attestations de formation au secourisme suivantes :
PSC 1, de moins de deux ans
sauveteur secouriste du travail ou PSE 1, en cours de validité
satisfaire à une évaluation, réalisée par le centre de formation, de la capacité du candidat à rendre compte
sur la main courante des anomalies constatées lors d'une ronde et à alerter les secours
Être apte physiquement, cette aptitude étant attestée par un certificat médical datant de moins de trois 
mois, conformément à l'annexe VII du présent arrêté

Modalités pédagogiques
La formation SSIAP 1 est dispensée en présentiel, permettant une interaction directe entre les formateurs et
les apprenants. Les modalités pédagogiques comprennent :

• Cours théoriques : Exposés didactiques, études de cas concrets
• Travaux pratiques : Exercices sur feux réels, manipulation des équipements de sécurité
• Mises en situation : Simulations d'interventions, jeux de rôles
• Visites applicatives : Découverte d'installations de sécurité sur site

L'approche pédagogique privilégie l'alternance entre théorie et pratique, avec un accent particulier sur les
exercices en conditions réelles. Les groupes sont limités à 12 apprenants maximum pour garantir un suivi
personnalisé et une participation active de chacun.

Moyens et supports pédagogiques 
Les moyens et supports pédagogiques mis à disposition pour la formation SSIAP 1 comprennent :

• Supports théoriques : Manuel de formation SSIAP 1, diaporamas, fiches techniques
• Matériel pratique :

○ Système de Sécurité Incendie (SSI) pédagogique
○ Extincteurs (eau, CO2, poudre)
○ Robinet d'Incendie Armé (RIA)
○ Mannequins pour exercices de secourisme
○ Défibrillateur de formation

• Plateau technique : PC sécurité équipé, parcours d'évacuation, zone de mise en situation pratique
• Ressources  numériques  : Accès  à  une  plateforme  e-learning  pour  révisions  et  exercices

complémentaires
Ces moyens permettent une approche théorique et pratique complète, assurant une formation immersive
et efficace.

Modalités d’évaluation et de suivi

L'évaluation des acquis se fait de la manière suivante :
• QCM (Questionnaire à choix multiples).
• Épreuve pratique (ronde avec anomalies et sinistre).

Compétences acquises
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Informations sur l’admission
Pour s'inscrire à la formation SSIAP 1, les candidats doivent suivre les étapes suivantes :

• Vérifier qu'ils remplissent les conditions préalables (secourisme, aptitude physique)
• Contacter l'organisme de formation pour obtenir un dossier d'inscription
• Fournir les pièces justificatives demandées (certificat médical, attestation de secourisme, etc.)
• Passer l'évaluation initiale de la capacité à rendre compte et alerter
• Une fois le dossier validé, s'acquitter des frais d'inscription

L'admission  définitive  sera  prononcée  après  vérification  complète  du  dossier  et  des  prérequis  par
l'organisme de formation.

Profil du formateur
Les formateurs intervenant sur la formation SSIAP 1 sont des professionnels hautement qualifiés dans le
domaine de la sécurité incendie et de l'assistance à personnes. Ils possèdent :

• Une expérience minimale de 5 ans en tant que formateur SSI
• Une expertise avérée dans l'installation, la maintenance et le dépannage des systèmes de sécurité

incendie
• Une maîtrise approfondie des procédures de vérification et de validation des solutions SSI
• Des compétences techniques solides en systèmes de sécurité électronique (vidéosurveillance,

contrôle d'accès, détection d'intrusion)
Nos  formateurs  sont  sélectionnés  pour  leur  capacité  à  transmettre  leur  savoir-faire  de  manière
pédagogique  et  à  accompagner  efficacement  les  apprenants  dans  l'acquisition  des  compétences
nécessaires à l'exercice du métier d'agent SSIAP 1.

Informations sur l'accessibilité
Formation ouverte aux personnes en situation de handicap sauf restriction liée à l'inhabilité et/ou contre-
indication médicale. Pour plus d'informations veuillez nous contacter au 01 87 66 24 87.
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